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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidcncs de M. Aube. ) 

Audiences des juillet et 16 août. 

QUESTIONS IMPORTANTES SUR LES SIGNES CARACTÉRISTIQUES 

DES OPÉRATIONS DE BOURSE AUXQUELLES EST AFFECTÉ LE 

CAUTIONNEMENT DES AGENS DE CHANGE. 

IMSOUC , par suite d'opérations de bourse , il s '1'Juldit un 

compte courant entre un agent de change et son client, le 

solde , dont ce dernier se trouve créditeur , peut-il donner 

ouverture au privilège pour fait de charge ? (Rés. nég. ) 

doit-il en être ainsi , même quand le client, aurait donné 

l'ordre d'employer ce solde en achats d'effets publics , et 

attifait été induit à croire à l'exécution de son ordre , par 

les manœuvres frauduleuses de l'agent de change ? ( Rés. 
aff. ) 

Celui qui emploie le ministère d'un agent de change, doit-il, 

ii peine de perdre son privilège sur le cautionnement , se 

faire remettre dans un bref délai le résultat de la négo-
ciation ? ( Rés. aff. ) 

.ifpur tient-il aux Tribunaux de décider , d'après les cir-

constances , dans quel délai fatal la remise devait être ef-
fectuée? (Rés. aff.) 

lorsqu'un agent de change abuse d'une procuration en blanc 

qui lui a clé con fiée pour faire des opérations de bourse , 

pmX-on considérer cet abus comme une prévarication dans 

l'exercice de ses fondions , et le mandant a-t-U droit au 
éqe sur le cautionnement ? (Rés. nég'. ) 

La discussion a été soutenue par M" Mollot , Lamy , Jol-

livet , avocats , et M
cs

 Auger , Legcndre , Chévrier , Bor-

deaux , Venant et Gibert , agréés. Voici la teneur littérale 
du jugement. 

Le Tribunal , vidant son délibéré du 18 juillet , joint les 
causes , et statuant sur le tout : 

des valeurs au porteur dans les mains d'un agent de change . 
sans en exiger la remise immédiate, qui peut avoir lieu dans le 
jour du paiement, c'est le rendre volontairement dépositaire de 
ces valeurs, et qu'un tel dépôt, que ses fonctions n exigent pas 
ne peut donner lieu à la garantie du cautionnement ; 

Considérant, que si le ministère de l'agent de change est in-
dispensable pour acheter ou vendre des effets publics , c'est 
seulement comme intermédiaire chargé de se mettre en rap-
port avec un de ses confrères , chargé par une autre partie, 
mais non comme représentant les parties, qui ne peuvent être 
dessaisies de leur propriété, quant aux effets nominatifs , que 
par un transfert signé d'elles personnellement ou d'un fondé 
de pouvoir spécial ; que la procuralion donnée à l'agent de 
change pour transférer, ou celle en blanc à lui remise pour le 
même effet, l'appelle à faire des actes hors ses fonctions, des 

Si la Bourse n'était ouverte qu'aux spéculations de l'a-

jota.;;c, on s'intéresserait peu aux désastres des agens de 

lange et de leurs victimes. Mais le désir, d'ailleurs assez 

uturel, (l'utiliser fructueusement des capitaux oisifs ou 

tat le placement était difficile, a porté danajeette cn-

e'mtc hasardeuse la fortune d'une foule innombrable de 

| familles. Les nouveaux spéculateurs ont imprimé aux 

pérations de Bourse un développement immense , et 

Ht d'héritages viennent maintenant s'y engloutir , que 

■est un devoir pour la Gazette des Tribunaux de re-

leiir dans les monumens judiciaires ce qui peut 

fchjrer le pays sur ce genre de négociation , qui n'était 

«un jadis que d'un petit nombre d'adeptes. M
e
 Coffi-

*res , dans un ouvrage qui a eu beaucoup de succès , a 

stement llétri ces marchés purement fictifs , et qui se 

vivent en différences , communément appelés marchés 

''mes ou à terme. M
6
 Mollot , dans son Traité des Bourses 

!
f commerce , Agens de change et Courtiers , a expliqué 

une manière savante et lumineuse la législation de ce 

*nde à part. C'est l'ouvrage le plus complet que nous 

teédums sur la matière ; il serait à désirer que ce livre 
1
 dans toutes les mains. Bien des malheurs seraient 

rçnés à des chefs de famille , qui ne se livrent à ces 

"u
1
 reuses spéculations que parce qu'ils comptent mal 

1
 ppos sur des garanties que la loi leur refuse. Le ju-

1
 "tu dont nous allons publier le texte, fournit à cet 

W les enseignemens les plus précieux ; c'est un des 

te remarquables qu'ait rendus le Tribunal de commerce 

!
;
i Seine. Nous engageons le lecteur à le méditer dans 

i|h
'sses parties. On y verra la jurisprudence de la Cour 

!
;
ilf' et celle de la Cour de cassation résumées avec une 

jj* parfaite , et un jour nouveau jeté sur des opérations 

*joui's mal appréciées , malgré la multitude de person-

s qui s'en mêlent. Le public retirera une utilité prati-

W de la lecture de cette décision importante , car la 

•Heiice consulaire indique mieux que ne l'ont fait jus-

^ présent les arrêts et les commentateurs, les actes 

^donnent lieu au privilège sur le cautionnement de 
1,1

 de change , et ceux qui ne constituent que de sim-
I séances chirographaires. 

°
s
 détails dans lesquels entre le jugement , nous dis-

*M de donner l'analyse des débats. Il nous suffira de 

observer qu'il y avait dix-neuf demandes en privi-

• Montant ensemble à un million (10,000 fr. M. Fran-
1
 erron , juge-commissaire de la faillite de l'a* 
°ge Langlumé des Angles , proposait 

J concurrence de 513,000 fr. Il rejeta 

'agent de 

l'admission jus-

ut dans la masse SPha're 523
>000fr. ! il n'émettait, faute de ren 

«*s , aucun avis sur 191 ,000 fr. d'autres créances. 

na admis au privilège que M,fr# fr, 35 c. 

Considérant que le privilège est de droit étroit , et ne peut 
être étendu aux cas que la loi n'a pas spécialement énoncés ; 
que les art. 12 de l'arrêté du 29 germinal an IX , et 1" de la 
loi du 25 nivôse an XIII ont affecté le cautionnement de l'a-
gent de change à la garantie des condamnations prononcées 
contre lui par suite de l'exercice de ses fonctions, et que l'art. 
2102 du. Code civil a statué en général qu'il y aurait; privilège 
sur le cautionnement des fonctionnaires pnblics pour les créan-
ces résultant d'abus et prévarications dans l'exercice de leurs 
fonctions ; 

Qu'évidemment l'intention du législateur a été d'assurer la 
garantie du cautionnement pour les actes dans lesquels le mi-
nistère de l'ollicier public est indispensable, et par conséquent 
de le restreindre aux actes de cette espèce ; qu.'cn effet, si cette 
garantie était étendue aux actes que toute autre personne eût 
pu faire ainsi qu'un agent de change; à ceux où il n'a pas opéré 
dans ses fonctions, mais comme banquier, comme mandataire, 
comme dépositaire volontaire , comme ami ; à ceux encore ac-
complis depuis un temps tel que évidemment l'acte de son mi-
nistère avait dû être terminé, il en résulterait que le grand 
nombre de cas auquel cette garantie serait appliqué, la ren-
drait nulle en ef fet, et que réellement elle n'existerait plus pour 
les créances auxquelles la loi a voulu l'assurer, celles qui ont 
pour cause un acte de la fonction ; 

Considérant que non seulement l'article 76 du Code de 
commerce a indiqué les opérations qui seront du ministère 
exclusif de l'agent de change , ou qu il pourra faire eu con-
currence, mais que l'article 85 du même Code a indiqué celles 
qui lui sont formellement interdites , comme de faire pour son 
compte des opérations de commerce ou de banque, de recevoir 
ni de payer pour le compte de ses commettans ; 

Considérant que toutes les fois qu'il a existé un compte 
courant productif d'intérêts réciproques entre une personne 
quelconque et un agent de change , non seulement celui-ci a 
agi , à l'égard de cette personne , hors de ses fonctions , mais 
contrairement à ce qu'exigeaient ses fonctions, puisqu'il a en-
freint les prohibitions portées eu l'article 85, et que dès-lors 
les actes de cette espèce , et les créances qui en résultent , ne 
peuvent donner lieu au privilège sur son cautionnement ; 

Considérant que le solde d'un compte courant chez un 
agent de change, s'il est le résultat d'une suite d'opérations 
de Bourse , rentre nécessairement dans la classe des dépôts vo-
lontaires ; 

Considérant qu'une telle créance ne peut changer de nature 
par cela seul que le créancier aurait donné l'ordre à l'agent 
de change, débiteur, d'en faire l'emploi en achat3 d'effets pu-
blics, encore bien que celui-ci lui en aurait avisé l'exécution ; 
si d'ailleurs la faillite survenant, il était reconnu que l'achat 
n'a pas été fait , et que c'est faussement qu'il en a donné l'avis 
à son client , puisqu'il serait alors suffisamment établi que 
l'inexécution dudit ordre est proveuue de ce que la somme 
due par l'agent de change n'existait plus dans sa caisse au mo-
ment ou son client lui a ordonué d en faire l'emploi ; d'où il 
résulte qu'un tel ordre , n'ayant pu opérer de novation dans la 
créance , est également impuissant à donner ouverture au 
privilège ; 

Considérant que , hors le cas d'abus commis par l'agent 
de change d'acheter ou de vendre , on de remettre immé-
diatement le résultat de la négociation , il n'y a pas de fait de 
charge; que dans ces termes l'a décidé la Cour royale de Pa-
ris (Arrêt du i

cr
 juillet i825); qu'en effet, la remise immé-

diate du résultat de la négociation est dans les devoirs de l'a-
gent de change, puisque , faute par lui de l'exécuter, il peut y 
y être contraint et son cautionnement saisi; que, si le droit 
de poursuivre, par cette voie, la remise immédiate , est pour le 
client une faculté et non une obligation , il n'en est pas moins 
vrai qu'en n'exigeant pas cette remise , il commet une impru-
dence ou une négligence , qui serait dommageable aux créan-
ciers pour faits de charge , si-, en créant pour lui un privilège 
sur le cautionnement , elle venait diminuer la garantie que la 
loi a voulu leur assurer, et qu'aux termes de l'article i383 du 
Code civil, il serait responsable du dommage ainsi causé; que, 
si aucune loi n'a iixé le délai dans lequel cette remise doit être 
rédamée à peine de négligence et d'imprudence , il appartient 
aux Tribunaux do déterminer, par une juste appréciation des 
faits et des circonstances de la cause , les cas où un dommage 
serait ainsi causé aux autres créanciers ; 

Que, si ces considérations sont puissantes à l'égard des ef-
fets nominatifs qui, quand ils existent, ne peuvent être trans-
férés que par le propriétaire ou son fondé de pouvoir spécial , 
elles le sont bien plus encore à l'égard des valeurs au porteur 
qu'en effet, ces sortes de valeurs n'ayant aucun signe particu-
lier de reconnaissance, qui mette à même de les distinguer 
elles vont se confondre dans le portefeuille de l'agent de chau 
ge, comme des espèces dans sa caisse; qu'il devient impossible 
de constater l'identité de celles qui s'y trouvaient avec celles 

achetées pour le compte de tel ou tel client ; que le dépositaire 
peut à tout moment en disposer à son profit; que la confiance 
que suppose un tel dépôt, n'est pas celle imposée par la loi 

régarcl de l'agent de change ; d où il faut conclure que laisser 

tant en son nom 

actes qui devraient être faits par tout autre que par lui, et pour 
lesquels la loi n'a pas créé la garantie du cautionnement; et 
qu'ainsi, l'abus par lui fait d'une telle procuralionne.pcut don-
ner à celui qui en est victime droit à lis privilège sur le cau-
tionnement; 

Sur la demande de Mrae la comtesse D. 
personnel qu'au nom de ses enfans : 

En ce qui touche la demande de privilège de 36,ooo fr., prix 
de l'achat de i5oo fr. de rente, 3 p. ojo en son nom , et de 

195,687 fr., prix de l'achat de 6000 fr. de rente 3 p. 050 au 
nom de ses enfans, et encore eu ce qui touche celle de 76,84 r 
fr., prix de /

t
ooo fr., rente 4 p. o[o à prendre dans l'emprunt 

adjugé à MM. Rothschild; 

Attendu qu'un compte courant existait entre Langlumé des 
Angles et M"»* D..., en son nom personnel, et un autre entre 
le même et les enfans D..., dans lequel entraient même les bé-
néfices de l'office d'agent de change, dont ceux-ci étaient en 
partie propriétaires ; que ces comptes étaient productifs d'in-
térêts réciproques ; que M

me
 D..., en donnant l'ordre à Lan-

glumé d'acheter, soit les i5oo fr., soit les 6000 fr., rente 3 p. 
opo, soit les 4000 fr., rente 4 p. o[o, n'a fait que lui demander 
le remboursement d'une partie du capital par lui du, rem-
boursement qu'il n'a pas effectué réellement, soit parce qu'il 
ne l'a pas voulu, soit parce qu'il ne l'a pas pu , et que la con-
fiance que| ce remboursement était fait et l'emploi ordonné 
par elle exécute', accordée par M

m<!

 D..., l'a été à son banquier, 
non à l'agent de change; qu'en effet, dans le compte arrêté lé 
22 octobre i83o, elle a souffert qu'il portât à son débit, comme 
à celui de ses enfans, le prix qu'il disait faussement avoir payé 
pour lesdites rentes, et qu'il portât au crédit les arrérages qu'il 

disait faussement avoir touchés; qu'ainsi , elle avait consenti 
que ces rentes, si elles eussent existé, restassent aux mains de 
Langlumé pour en toucher les arrérages, ce qui était hors de 
ses fonctions; 

Attendu qu'elle a laissé subsister cet état de choses pendant 
six mois , sans s'assurer de la réalisation de ses ordres , ce qui 
serait au moins une négligence ou imprudence; 

En ce qui touche le prix des ducats de Naples réclamés : 

Attendu qu'ils ont été laissés aux mains de Langlumé depuis 
1829, pour qu'il en touchât les arrérages , qu'il a employés 
dans son compte courant ; qu'il en est de même du dépôt à lui 
fait de soixante actions des Favorites ; que s'il a indûment 
disposé des uns et des autres , cet abus provient uniquement de 
la confiance particulière qui lui était accordée , et en aucune 
façon de celle qu'il est indispensable d'avoir pendant un 
temps limité dans l'agent de change , agissant dans l'exerciee 
de ses fonctions ; qu'en conséquence , il n'y a pas lieu à l'ad-
mission par privilège pour aucune de ces créances ; 

Sur la demande de M. F... L... : 

Attendu qu'il existait entre Langlumé des Angles et M. F. L. 
un compte courant , productif d'intérêts réciproques, ce'qui 
établit de tout autres rapports que ceux de l'agent de'change 
avec celui qui veut seulement acheter ou vendre des effets pu-
blics ; 

Attendu que, si Langlumé était, au 22 novembre, débiteur 
envers M. F... L... de somme aussi considérable que celle né-
cessaire à l'achat de 1000 fr. de rente 3 p. 010 , rien ne prouve 
qu'il eût alors cette somme disponible ; que de cela même qu'il 
ne l'a pas payée , il suit qu'il ne l'avait pas, et qu'il n'a pu ou 
n'a voulu rembourser ainsi la somme qui lui était demandée et 
dont il payait intérêts ; 

Attenduque M. F... L... a consenti qu'il gardât en ses mains 
la rente qu il annonçait faussement avoir achetée, soit pour 
qu'il en touchât les intérêts, qui, compris dans le compte cou-
rant , devenaient eux-mêmes des capitaux productifs d'inte'rêts 
à son profit , soit pour toute autre eause ; 

Que de ce qui précède , il résulte que le tort qu'éprouve le 
sieur F... L... provient, non de la confiance qu'il était obli"é 
d'avoir en Langlumé , agent de change , mais de celle qu'il° 
volontairement accordée à LanglunuTcomme banquier* con 

as-
et de 

fiance telle que , pendant trois mois , il ne s'est pas même 
suré de la réalité du remboursement qu'il avait demandé e 
l'emploi de ses fonds ; 

Qu'il ne peut , en raison de ses rapports avec le banquier et 
de cette confiance volontaire , avoir droit à la garantie <Li cau-
tionnement; 

Sur la demande de M
mc

 la marquise d'il... : 

Attendu que M™ la marquise d'il... avait chez Langlumé un 
compte courant productif d'intérêts ; qu'en lui donnant , L' 7 

août i83o
(
 l'ordre d'acheter 100 fr, de rente 5 p. ojo, elle ne 



lui a remis que 5oo fr. en un billet de Banque , cl le surplus en 
effets qui ne venaient à échéance qu'eu novembre ; qu ainsi il 

n'est pas vrai de dire qu'elle lui a versé les fonds spéciaux, né-

cessaires à l'acquisition ordonnée; que M"1 " d'il..., sans même 

s 'être assurée que celte inscription existait, a consenti qu'elle 

restât aux mains de Langlumé, pour en toucher les arrérages , 

qu'il a employés dans sou conque courant; qu'ainsi il a été cm- , 

ployé comme banquier, non comme agent oc change et à rai-

son de ses fonctions ; ' , : 

Sur la demande de Mllc d'il... : 

Attendu qu'elle avait chez Langlumé un compte courant , 

productif il'iutérêl» , ce qui le constituait banquier et non 

agent de change; qu'on n'établit pas que les fonds fussent 

dans sa caisse au moment) oii l'ordre d 'acheter a été donné ; 

Sur la demande de M. de Lan... : 

Attendu qu'un compte courant, productif d'intérêts, exis-

tait entre Langlumé des Angles et M. de Lan... ; 
Attendu que celui-ci a consenti que les "]5o piastres, effets 

an porteur, qui devaient avoir été achel ées pour lui eu novem-

bre, , restassent dans les mains de Langlumé, (pie celui-ci lou-

chât le semestre de ces effets • qu'ainsi, et à raison de cette 

double circonstance, il est évident que les rapports de Langlu-

mé avec M. de Lan... étaient ceux d'un banquier et non d'un 

agent de change , et ne sauraient donner lieu à la garantie du 

cautionnement ; 

Sur la demande de M. Ler... : 

Attendu qu'il existait entre le sieur' Ler... cl Lang'umé des 

Angles un compte courant , respectivement productif d'inté-

rêts, dans lequel entraient .les diverses remises faites par Ler..., 

et les sommes par lui touchées ; 
Attendu que les dix effets dont il réclame le paiement sont 

entrés à sou crédit , audit compte , sous la déduction des inté-

rêts pour le temps qu'ils avaient à courir; que, s 'il n'a louché 

que J|0 francs sur le produit de cette négociation , c'est qu'il 

lui a convenu d'en agir ainsi ; que les rapports précédeus entre 

les parties, comme l'opération dont il s 'agit , sont , non pas 

des actes il' agent de change , mais un des actes qui lui sont in-
terdits par l'art. 85 du Code de commerce ; 

. Sur la demande de M. le due de G... : 

' Attendu que le duc l'efi., après avoir fait vendre des rentes par 

le ministère do Langlùmë, et avoir reçu delui des valeurs pour 

une pai lie du prix , l'a chargé d'acheter 5oo ducats de Naples, 

de l'achat desquels il a reçu avis le 23 novembre ; qu'il a con-

senti que ces valeurs au porteur restassent dans les mains de 

LanglLinié, qui en a touché les arrérages; que cette confiance 

n'était pas nécessaire ni accordée à l'agent de change; que le 

duc de G... lie peut arguer qu'elle a été nécessitée par son dé-

part pour l'Angleterre à cetle époque, puisqu'il résulte de la 

correspondance que , le 17 décembre , d 'autres valeurs lui ont 

été remises; 
En ce qhi touche les fonds anglo-russes qui devaient être 

achetés de Rothschild ; . 
Attendu que ces fonds n'étant pas cotes et ne se vendant 

pas d'ordinaire à la Bourse de Paris , il n'y avait pas d 'obli-

gaiion de remettre les fonds à l'agent de change; que son 

office se bornait à mettre les parties en rapport , comme il se 
pratique pour la négociation des effets de commerce sur l'é-

tranger, dans lesquelles le montant du bordereau certifié par 

l'agent de change est acquitté par l'acheteur entre les mains 

du \endetir, au mu ment même de la livraison ; que c 'est donc 

par suite de la même contiauce dont il vient d 'être parlé , que 

le duc de G... a consenti que ces fonds 'restassent entre les 

iiiains de Langlumé , sans se faire remettre le litre, ce quia 

donné à celui-ci la possibilité de ne pas réaliser l 'opération ; 

Sur la demande de M""- Fr. Desp. : 

. \tlendu qu'en remettant à Langlumé , dès le l\ octobre 

, 83o , une délégation de 184,000 fr., payable le 6 novembre , 

la dame Fr. Peso, n'avait pas déterminé l'emploi à faire de 
ces fonds ; qu'il résulte, au contraire, de sa correspondance , 

qu'elle s'en rapportait à lui pour les utiliser de la meilleure 

manière possible, ce qui indique la confiance dans le banquier, 

et ne caractérise pas l'ordre formel donné jj l'agent de Change 

et le dépôt nécessaire en ces mains j 
Attendu qu'en effet Langlumé 9 payé diverses sommes pour 

la dame Fr., et qu'il lui devait tenir compte de l'intérêt des 

sommes qu'il ne déclarait pas avoir employées ; 

Attendu qu'après l'avis à elle donné de divers achats de 

fonds étrangers , elle a consenti que ces effets au porteur res-

tassent entre les mains de Langlumé, pour qu'il en touchât les 

intérêts; qu'ainsi encore, elle l'a constitué son mandataire, et a 

laissé volontairement en ses mains, et confié à sa forces va-
leurs au porteur; que, s'il en a disposé à son profit , c'est par 

suile de celte confiance volontaire accordée a sa personne , 

n.on par suite du dépôt que nécessitaient ses fonctions, et 

qu'il ne peut y avoir lieu pour la dame Fr... de réclamer la ga 

nmlie accordée par la loi, seulement pour ep dernier cas; 

' Sur la demande de M. de Ves... : 

En ce qui touche la demande en remise de l 'inscription en 

nature , comme s'étant trouvée existante dans le portefeuille 

du failli, au nom' de fi... de F. ., qui n'aurait été que son 

prête-nom; , 
Attendu qu'il est établi , par les livres de Langlumé , que la 

dite rente, transférée par lui , en vertu de procuration , à IL., 

de F..., l'a été ensuite par celui-ci à d'autres parties , de telle 

façon qu'elle n'existait pas , au jour de la faillite, au nom de 

l 'un ni de l'autre , et que du procès-- erbal de levée de scellés 

il ne résulte pas qu'aucune rente de cetle somme ait été trou 

vée sous les scellés, soit au nom de Langlumé, soit à celui de 

B... de F...; 
En ce qui louche la demande en privilège ; 

Attendu que M. le comte de Ves... a remis à Langlumé des 

Angles une procuration en blanc; que c'est en vertu de cette 

procuration que celui-ci a disposé , sans attendre les ordres de 

son commettant , d'une rente de 1995 fr.; que la preuve s'en 

trouve dans la correspondance où l.anglunié dit , à la date du 

i3 février : « Vous pouvez disposer de votre rente de 1991 fr. 

» comme vous le jugerez à proposée me réfère à nia lettre 

» sus-rappelée pour les instructions que vous aurez à me don-

» ner. » Taudis que , dès le 8 février, cinq jours auparavant , 

ainsi qu'il résulte de ses liv res, il avait vendu ladite rente; que 

ledit abus n'a pn avo'r lieu que par la remise de procuration a 

Lan"lumé , remise qui n'était p .s nécessaire et qui n'a pu faire 

n uire pour celui-ci des actes de ses fonctions, puisqu'ils eus. 

sent pu être accomplis par tout autre mandataire que l'agent 

de change; 

Sur la demande de M""' de Lesc... : 

En ce qui touche le privilège demandé comme vendeur , 

\t tendu que Sv"' de Lcsc... avait remis à Langlumé une 

procuration en blanc, pour opérer le transfert des rentes qui 

J „i appartenaient; que rien ne nécessitait la remise de cette 

( ià& ) 

procuration ; que son usage n'était pas des fonctions de l'agent 

de change , et que c'est à l'abus qui en a été fait , que la dame 

de Lesc doit attribuer la perte qu'elle éprouve; 
Qu'en effet , non-seulement Langlumé a vendu, en vertu de 

idile procuration , les 7146 fr. de rente, qu'on ne lui avait 

pas donné l'ordre de vendre, mais qu'à l'égard de la rente de 

7 ,5oo fr. , il l'a lait transférer en son propre nom., dès le 20 

décembre, puis, après l'avoir vendue le 21 décembre, pour 

être livrée fin janvier, ainsi qu'il en a donné le bordereau , il 

l'a encore, le 27 du même mois, vendue au comptant à son 

profit, et effectivement' livrée , ainsi qu'il résulte de ses livres 

et carnets ; que , s'il n'avait pas eu la procuration en blanc , la 

vente, laite et annoncée pour lin de janvier, n'eût entraîné 

qu'à cette époque la livraison et le transfert de la rente, la dame 

de Lesc... fût restée jusque là propriétaire de sa rente, tou-

jours en son nom , et l'abus n'eût pas eu lieu ; que cet abus 

par conséquent est l'effet de la confiance accordée au man-

dataire, et non pas à l'agent de change, et ne peut donner 

ouverture au privilège sur le cautionnement , destiné à garantir 

les prévarications dans l'exercice des fonctions ; 

En ce qui touche le privilège comme acheteur : 

Attendu que le dommage provient de la même source ; 

qu'en effet , quand Langlumé a reçu, le 22 février, l'ordr e 

d'acheter 5,000 fr. de rente, 3 p. 010 , ordre qu'il a dit, le 26 , 

avoir exécuté, les fonds nécessaires à cet achat n'existaient pas 

en ses mains , parce qu'en vertu de la procuration , il avait 

vendu et livré et reçu le nrix, non le 6' février, comme il l'an-

nonçait , mais dès le 27 décembre; les fonds qui devaient ser-

vir à l'exécution de l'ordre d'achat donné à l'agent de change, 

avaient été appliqués à ses propres affaires par le mandataire 

infidèle , porteur de la procuration pour vendre et transférer; 

Sur la demande de M. de Layr... : 

Attendu que le sieur de Layr... a remis à Langlumé des 

Angles sa procuration en blanc; que c'est eu vertu de cette 

procuration que celui-ci a vendu , dès le 1S février , au comp-

tant, 5,ooo francs de rente 5 pour 100. qu'il avait déjà , et dès 

le a8 janvier , vendus à terme, pour être livrés fin février, ainsi 

qu'il résulte de ses livres et carnets; que, s'il a pu, au lieu 

d'effectuer cette livraison fin février , ainsi qu'elle devait avoir 

lieu, et que le sieur de Layr... le voulait, en disposer à son 

profit dès le 18 , c'est uniquement par la remise qui lui a été 

faite de la procuration ; que cette remise n'était pas néces-

saire , ni son usage un acte des fonctions de l'agent de change ; 

qu'il en est de même de la rente de iboo francs, vendue en 

vertu de la même procuration ; que c'est toujours par la même 

cause qu'il n'aurait pu lever les 6000 francs de rente 3 p. cqo 

qu'il avait ordre d'acheter , livrables tin février , puisque les 

fonds destinés à te paiement étaient détournés par lui dès le 

18 février , au moyen de la vente au comptant faite à son pro-

fit ; 

Sur la demande de M. de Gré... : 

Attendu qu'il est reconnu que M. de Gré... n'a jamais fourni 

à Langlumé les fonds sufiisanS pour acheter la rente de 1 000 fr., 

de l'achat de laquelle celui-ci lui a fourni boidereau à la date 

du 17 septembre ; que Langlumé ne pouvait être tenu d'en 

faire l'avance ; que , sur la somme de 3 ,ooo francs, remise par 

le sieur de Gré... , 778 francs ont été employés à l'achat de ,j.o 

piastres , qui ont été remises au demandeur par les syndics , 

et que le surplus de ladite somme de 3ooo IV. n'ayant jamais 

reçu du sieur de Gré... une destination que Langlumé put ac-

complir, puisque le prix des 1000 fr. de rente n'a jamais été 

complété par lui , il eii résulte que celui-ci n'a pas dû livrer la 

rente , et est resté dépositaire volontaire ; 

Sur la demande de la dame Micli. de Y ... : 

Attendu que la vente de la rente de 70 fr. 5 pour cent , qui 

lui appartenait, n'a eu lieu que le 28 février, et que', par consé-

quent , le prix n'a pu en être réclamé par elle avant la dispa-

rition et la fallite de Langlumé, arrivées le lendemain ; 

Sur la demande de M, Huv... ; 

Attendu que le n novembre, Langlumé a remis au sieur 

Huv.. bordereau d'achat suivant ses ordres de 2 ,5oo fr. de 

rente 5 pour cent eu liquidation de décembre ; cpie , dans le 

compte dudit mois de décembre , et avant que l'époque de la 

livraison fût arrivée, le sieur Huv... a fait compter à Langlumé 

la somme suffisante et au-delà pour payer l'achat qui devait 

avoir été l'ait en son nom et suivant ses ordres ; qu'il n'existait 

pas entre lp siem- }Iuy... et Langlumé de compte courant ; 

qu'il résulte de la correspondance que le sieur Huv... voulait 

toucher les aciérages à Amiens , lieu de sa résidence , ce qui 

indique qu'il n'entendait pas employer Langlumé dans des 

opérations étrangères à ses attributions, et que l'opération 

faite par celui-ci est uniquement dans le cercle de ses fonc-

tions. 5 

Sur la demande de M. de Ruff... : 

Attendu que M. de Ruff... a remis à Langlumé somme suf-

fisante pour l'achat de i5o fr. de rente 5 pour cent, et que ce-

lui-ci lui a donné bordereau d'achat de ladite rente, ce qui est 

uniquement de ses fonctions d'agent de change ; 

Sur la demande de M. Fess... : 

Attendu que le sieur Fess... a fait vendre par le ministère 

de Langlumé des Angles, le 23 décembre i83o, 4& obliga-

tions d'Espagne, qui ont produit 33,095 fr. ; qu'il a retiré des 

mains de cet agent dp change partie de cette somme , soit di-

rectement, soit en l'employant à l'achat d'autres effets de même 

nature; qu'il n'existait entre le sieur fess... et Langlumé des 

Angles aucun compte courant, productif d'intérêts, et qu'il ré-

clame aujourd'hui l'admission par privilège pour 12, ''07 fr. 35 

cent. ; mais qu'à tort il porte à cette somme le restant du pro 

duit de la vente faite pour son compte, qui seule donnerait ou 

verture au privilège; qu'en effet, dans cette somme de 12,307 

fr. 35 cent. , se trouve comprise celle de 5238 fr. , provenant 

de la recette faite ptuir son compte, le 24 décembre, du se-

mestre d'un cprtajn nombre d'autres obligations , portion de sa 

créance , qui évidemment ne provient pas des fonctions de l'a-

gent de change, et n'a point droit à la garantie du cautionne-

ipfiytj qu'en conséquence, il n'y a lie;: d'admettre sa demande 

que poW 7069 fr. 35 eent. , formant eu effet le solde de celle 

de 35,095 fr. , montant du prix de ta vente des 48 obligations; 

Sur la demande de M. de Pontg... : 

Attendu que, le 27 janvier I 83 I , M. de Pontg... a donné à 

Langlumé l'ordre de vendre $o5 fr. rpnle 5 p. 010, et d'acheter 

de leur produit 880 fr. de rente 5 p. o|o ; qu'il a rpeu en même 

temps bordereau des deux opérations ; que le transfert de la 

rente 3 p. o[o par lui vendue a été signé par le sieur Querr... , 

son fondé dé pouvoir, alors à Paris , qu'il a quitté immédiate-

ment pour retourner à Quimper, lieu de sa résidence ordinaire, 

et avant que la rente 5 p. ojo pût lui être remise; que la dis-

tance dp Paris à Quimper explique suffisamment que cette ins-

cription n'ait pas été réclamée du 3 au 4 février, à la fin du 

mois ; qu'il n existait d'ailleurs aucun compte courant , aucune 

relation d'affaire eotçp le sieur de Pontg... et Langlumé, qui 

puisse faire penser que le premier a accordé »„ 

conhance particulière; qu'ait c'est u.ûquement d^f
 Un

* 
«ce de ses fonctions que Langlumé' a nrév " 7 "S 1 

nstance, eu ne levant pas la ren e <5 p J 0 ,T CCt-
é le jour même le prj et au-delà par 2 ^2*1"* ' 
p. 0.0, et que la garantie du r»

n
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che le jour même le prw et au -delà par la venin A
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p. 010, et que la garantie du cautionnement est t°
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actes de celte nature ; est acq«is
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Sur la demande de M. le marquis de Ker... , 

Attendu, que le sieur marquis de Ker... avait L • 
le courant de février, à Langlumé des Andes dos '

 da,ls 

°
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Attendu que Langlumé a vendu, le 26' février 5QO A. 

' p. 0 [o, appartenautau marquis de Ker.., pour , , w ,reille 

[ue, confoi inénient n„v nM^A*..!.'.; .. 1 'Oc 

qu'il 

! , ' rr— ....., T,»uci\n..,nourii ,i 

que, conformément aux ordres de celui-ci et ainsi' 

suite de la correspondance, il a, le 28 février, adressé an 

Ker..., ou a son fonde de pouvoir, la somme de ooon r S 'eu1, 

peces ; qu à cette époque du 28 février, il n' y avait un'] ' ^ es" 
ichlie de Lan-dumé envers le sieur d.. K™ „„rï une dette 

ctlle rcsul
(;)!U 

 ^ VM V o.cui WJ5 j\cr..., Celle T 'È 1 

des sommes reçues pour lui ; qu'aux termes de la dél »V 

du 10 fructidor an X, approuvée par le ministre 'des R,
 11011 

le délai nécessaire au transfert des rentes est de 5 • "ces , 
qu'ainsi qu'il a été reconnu par arrêt de la Cour de Pa ^A

 et 

juillet 1828, le créancier ne peut, avant ces cinq jourT < 

traindre l'agent de change à le payer ; qu'ainsi le paietim» a" 

la vente faite le 26 février ne pouvait élre exigé de Lan 1 . e 

avant le 1" mars , jour de sa disparition , d'oii il suit; ■ ^ ' 

paiement du 28 février, uepeut être imputé sur cette deriî* 

exigible, mais doit l'être d'abord sur celle de 8745 f
r e

xVM " 

puisqu'elle provenait de deniers reçus par Lati"Iumé- < ' 

conséquence, le montant de la vente reste dû , sous h' „3J
 CU 

lion des .255 fr. d'espèces déjà payés, et qu'il m
 a

 liea'tle V 1 
mettre par privilège pour 10,277 10 c -

Eu ce qui louche les intérêts : 

Attendu qu'il doivent suivre le sort du principal, et do' 

être payés à ceux qui sont reconnus avoir prmlése'sur lp" 0"' 
tionnemeiit; cau" 

En ce qui touche les dépens : 

Attendu que Langlumé et ses syndics doivent v élre c 
damnés envers les parties, à l'égard desquelles ils succombent 
et ipie chacune des autres doit supporter les siens • 

Par ces motifs, condamne Langlumé des Angles personnel 

lement, el les commissaires à l'exécution de son concordat v 

qualités qu'ils procèdent, à payer par privilège sur les fond," 

provenir du remboursement du cautionnement dudit LaiHun ' 

des Angles, savoir : À la dame Micli.,., de V...,vem
e
 Dach 

i 'U5 fr.; au sieur Herv..., 45,557 fr.; au sieur comte Rul'f "' 

3ooo fr.; au sieur de Pontg..., i4,525 fr. ; au sieur marquis'dè 

Ker..., 10,277 fr. .oc. ; au sieur Fess., 7569 fr. 55 c.; avec les 

intérêts suivant la loi; et condamne envers eux ledit LaiHumé 
et ses commissaires aux dépens. 0 

Déclare la dame veuve D..., tant en son nom personnel 
qu'eu celui de ses enfans ; le sieur F... L... , M"" la marquise 

d H... , en son nom personnel ; la même dame el le sieur w-

comte de B .. , comme représentant la demoiselle d'H.. • le 

sieur André Ler..., le sieur Delan... , le due de G... , la dame 

Fr... Desp... , le sieur de Ves... , les sieur et dame de Lesc... , 

le sieur de Layr..., le sieur de Gré... , non recevahjes en leurs 

demandes respectives , et les condamne aux dépens chacun en 

ce qui les concerne; donne défaut sur la demande de Lan-

glumé et ses co'mmissaires contre les sieurs d'Urb..., de Vent... 

et Lec... , et, pour le profit, les déclare non recevables en leurs 

demandes ; donne acte au sieur de Wic... de son désistement ; 

dit , en conséquence , qu'il n'y a lieu de statuer à son égard '; 

ordonne qu'expédition du présent jugement sera délivrée aux 

parties , soit en totalité , soit chacune en ce qui la concerne , 

ainsi qu'elles le requerront. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR m CASSATION!— Audience du li octobre. 

; Présidence de M. le comte de Bastard, ) 

La loi du J9 mai 1819 , qui a introduit une législation spi-

cialepour les délits de l» presse , dispeiisc-t-eile de la noti-

fication de lu Ikte des jurés à l'égard des prévenus assi-

gnés directement devant la Cour d'assises ? 

M. deJIaslatrie père a été condamné parla Cour d'as-

sises de l'Aude , à un mois de prison et 500 fr. d'amende, 

pour délit de la presso ; il s'est pourvu en cassation. 

Un des inoyens principaux présentés par M" Dècheso» 

avocat , à l'appui du pourvoi , résultait de la violation do 

l'article 39q du Code d'instruction criminelle, qui prescrit 

la notification de la liste des jurés aux accuses. Cette noti-

fication n'ayant pas eu lieu, ainsi qu'il était articulé, et le 

dossier envoyé au greffe ne contenant pas l'exploit ;i < <' 

relatif, lu (four, par arrêt du 1er septcnibrc dernier, 

ordonna , avant faire dj»oit , l'apport des pièces servant à 

établir la signification de la liste des jurés au sieur Mus-

latrie, 

Le procureur du Roi de Carcassonno a déclaré qu'il 

avait cru pouvoir se dispenser de faire celte notification , 

parce que le prévenu n'était pas en état de détention , « 

que cette signification devant lui élre faite à peçSQBJlfi »* 

peine de nullité , aux ternies de l'article 893 sus e»0»*' 

il avait été impossible de remplir le vœu de la loi ai cet 

égard ; que d'un autre côté , en matière de délit de la 

presse , où le prévenu peut être cité devant la Cour d as-

sises , suivant la législation spéciale qui existe à cet égard , 

il n'y avait pas lieu à notification. 
Ces objections ont été combattues en peu de mots par 

M'Ttèche". Il a fait remarquer que la nullité invoquée etau 

d'ordre public, qu'il n'avait pas dérogé aux dis poa«JJ 
fondamentales du Code pénal concernant le jury , et 

fallait repousser les analogies en matière pénale. 

l a L.our adoptant ce système , ec sm > — — i- , ■ a 

formes de M. Mérilhon ," faisant fonctions d'avocat-genei ai - , 

cassé l'arrêt attaqué, le motif pris dp la violation de l.ff** 

du Code d'instruction criminelle. 

lorsqu'un individu traduit devant mie Cour 

comme coupable de faux, A été déclare ™Vf£ "" 
mais de soustraction (mudidcusc, el 

t 

CC Ct '\)H0 y ri ftifo ut awii-i»' .-v v»"-- |< 

rêl de ÇQwlamnallon a été cassé eu son entiu , j ». 

dans la composition du jury , In Cour d «ss '«» .
 tU

, 
peut-elle encore cire appelée à statuer sur I accusai, 

faux ? ( Non. ) .
 c Fnpm

,p. 

Le sieur MichalH , receveur de l'ocirof * *-Lt.e , 

née 



j ,.
en

vové devant là Cour d'assises de Montbrison 

• "'
 e

T
lStra

ctjon de deniers publics et faux dans ses re-
il
" O'après la déclaration du,jury il fut condamné sur 

^im-et acquitté sur le deuxième chef. Cette décision 

!•' ' '.,, pour irrégularité dans la composition du jury, 

Mcas? .
rnv0

vedevant la Cour d'assise s du Hliôiie. U jOalleti 
,
m

 nouer (tue selon larrètde renvoi de la chambre 
U

dation , et l'acte d'accusation lui-même, le faux in-

consistait dans l'mtercallation d'écritures après la 

'accusé. Le président des assises 

""nnuaau jurv s'il s'était rendu coupable de cette in ter 

)ii mais sans ajouter «pria la clôture de ses registres. 

l'épouse affirmative du jury, Mtéhallet fût con-
à la réclusion, 

loiit'voi P»»' M5d»Bet' }
1

' *Her a
 soutenu qpe le dé-

liait""' 

dt'iir ayant été déclaré non coupable de faux par la 

Sfr de Montbrison , il n'avait pu être renvoyé pour ce 
Cai" 
fin"' 

,. devant celle de Lyon. Le renvoi devant'cette nou-

ai Cour ne pouvait avoir effet (pie sur le chef de sous 

ikm à lui imputé et non purgé. Au reste la Cour d< icttoii a IUI itujji*!*- >■ b
v

 • t ^-oiic m VJUUI de 
"lu l'a déclaré coupable sur ce dernier chef, mais avec 

1 circonstances susceptibles d'entraîner seulement une 

correctionnelle. L'avocat a cité, à l'appui de ce 

ivcn, le second arrêt de la Cour suprême dans l'affaire 

%frof. Cet arrêt a cassé celui de la chambre d'aeeusa-

,1c la Cour de Paris , qui avait renvoyé Geoffroy sur 

fa£ sur lequel il avait été déclaré non coupable par le 

l^W de guerre. _ ... 
r;

a
vocat a démontre , en oulre , que la question posée 

njucv devant cette Cour, n'était conforme nia 1 arrêt 

1,. renvoi, ni à l'acte d'accusation. Enfin il a établi que le 

jmv n'ayant pas répondu que l'intercallalion reprochée à 
jidiallet avait été commise depuis la confection de ses 

anstres »
 nuue

 P
(
'ine ne pouvait être prononcée contre 

lui, parce que l'art. 141, § dernier du Code pénal , exige 

xpressément (pic l'intercallation ait lieu après la clôture 
îles actes oui'egistres falsifiés. 

La Cour, sur les conclusions contraires de M. l'avoeat-

,-énéral Fréteau de Pény: 

Attendu 'l
l,e

 Micliallet ayant été acquitté à Montbrison, sur 

b faux à lui imputé, avait purgé l'accusation sous ce rapport ; 

pe devant la Cour de Lyon il n 'avait été déclaré coupable 

Lrlejurv que d'une soustraction punissable d'une peine cor-

KCiionnille; 

Casse et annulle; en conséquence, renvoie Micliallet, pour 

[ipplicatioa de cette peine, devant la Cour d'assises de l'Ain. 

Est-il permis , pour compléter la liste des jurés, de tirer de 

l'urne des boules portant des numéros correspondant au 

nom de tel ou tel juré , au lieu de tirer les noms mêmes 
des jurés ? (Non. ) 

Jean Balutard avait été traduit devant la Cour d'assises 

ie la Charente , comme coupable du crime de vol : avant 

ouverture des débats , le président de la Cour d'assises , 

[irai' compléter la liste des trente jurés , tira de l'urne 

Jtuxboules portant des numéros correspondant aux noms 

les jurés. : 
Bahttard , condamné à la peine de la réclusion , s'est 

mu-vu. en cassation , et a fondé son pourvoi sur le mode 

rrégttWer employé pour compléter la liste des jurés. 

La Cour , au rapport de M. Isambert , et sur les conclu-

ions de M. Mérilhou , remplissant les fonctions d'avocat-

■énéral , a statué en ces termes , après délibération en la 

fanbre du conseil : 

Attendu que l'art. 3o,3 du Code d'instruction criminelle veut 

pela liste du jury soit complétée en tirant de l'urne un ou 

plusieurs noms de jurés; 

Attendu que la Cour d'assises de la Charente, au lieu de ti-

rer les noms des jurés eux-mêmes, a tiré des boules portant 

Jts numéros correspondant aux noms des jurés ; 

Qu'on cela la Cour d'assises de la Charente a violé les élis 

Mitions dudit art. 3g3; 

Casse. 

Déjà la Cour avait rendu deux arrêts identiques. 

-Le pourvoi de M. Bascans, gérant de la Tribune, 

*e l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine , en date du 

S septembre dernier , qui l'a condamné à treize mois 

'mpiisonnemenl et 10,000 francs d'amende, a été ap-

I* à l'audience de ce jour ; mais sur la demande de 

' Adolphe Chauveau , défenseur de M. Bascans, l'af-

été remise à mercredi prochain. 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER (Blois). 

(Par voie extraordinaire.) 

'mmat m M. BARCEVIN. —Audience du mardi 9 octobre 

•taWMniK.— PLAIDOIRIE DE M" JANVIER . (Voir la Ga-

ÏW C des Tribunaux des G, 7, 8, 9, 10 et 11 octobre.) 

Jl
" Janvier, défenseur de Caqueray el de Delaunay, 

'»Primë en ces termes : 

' Messieurs, je commence aujourd'hui devant vous le 

d'une grande mission que je me suis imposée 
11,11

 cette multitude d'accusés , mi des plus tristes ré 

™*tles dernières perturbations de l'Ouest, beaucoup 

2 C0Bu
é leur défense. Je vous le déclare, je l'ai ac-

axer d'autant plus d'empressement et de zèle, que 

£P°"
ss

e les principes et les sentimens sous le drapeau 

,mk ils oui combattu. Pour quelques-uns , je le sais , 

^ Pne surprise et une sorte de scandale de me voir 

«rt
 lleu,s

 tmx pieds de la justice mes adversaires en 

EPe. Kn agissant ainsi , j'ai cru faire un acte de
 ,! 
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 inquiet* 
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sstûs certaines exigences et certaines sUsceptibi 

« \ < . . 
^ -rfvooaujui subordonnerait l'exercice de son miius 

<W* ̂ priées ou aux passions d'un parti quelconque 

: l^
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 ï
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 traditions d'indépendance et d'honneu 

^ffî ''éditairos à notre ordre. Des lâches s'y sonl 

^tice
s
 MI

 mais (
'" P

e,il noni
»i'e. en de rares ràrcons 

' etleurs noms, dans vos annales , sont burinés 

( \m ) 

d infamie. Nous nous sentons la rougeur sur le front 

quand on parle de celui qui , plutôt que" de braver la fu-

reur de son temps , refusa le secours de sa voix à un roi 

malheureux; tandis que nous n'avons point assez d'hom-

mages pour ce Malesherbes qui, à défaut d'éloquence , 

présenta ses cheveux blanchis à la Convention , et se fit 

couronner par le bourreau, martyr du devoir sacré de la 

défense. A une époque plus récente , on a prétendu que 

le barreau de la Gironde avait failli en masse , qu'il n'a-

vait osé murmurer un mot en faveur de ces deux jumeaux 

delà Réole, immolés ensemble aux premières colères de 

la restauration; c'était calomnie, je suppose ; cependant, 

pour laver de cette tache un barreau si fécond en vertus 

et en talens, il a fallu que naguère un de ses plus brillons 

orateurs vînt disputer à la révolution de juillet la vie du 

rival qui l'avait précipité de la puissance, lieras ! c'était le 

•liant du cygne; la France le regrète et ne le plaint pas ; 

I a emporté avec lui la consolation que son client lui ait 

survécu , et une gloire immortelle planera sur sa tombe. 

* Ces exemples contraires se sont offerts à ma mé-

moire, et je n'ai hésité dans mon choix, qu'à défaut d'at-

teindre ceux dans lesquels éclatent tant de dignité et d'ab-

négation ; j'ai décliné la honte des autres. Ma clientelle 

m'est devenue plus précieuse , à mesure qu'elle était plus 

impopulaire, et ma présence devant vous vous prouve à 

quel point je m'y suis dévoué. J'aurais regardé comme 

une lâcheté de là déserter sous n'importe quel prétexte , 

et lorsque ces hommes, placés sous le coup des plus gra-

ves accusations, m'ont sommé de mes promesses envers 

eux, je me suis bien gardé d'en éluder 1 accomplissement. 

Comptez sur moi, leur ai-je dit ; je me suis attaché à vo-

tre fortune, j'irai partout où vous irez. J'irai de ma faible 

mais libre parole visiter des Tribunauxinconnus. J'ignpre, 

Messieurs, en combien de pays il me faudra les suivre; je 

me suis résigné à cette destinée voyageuse,et j'y serai fi-
dèle jusqu'à la tin. 

» Sans doute , si je ne consultais que mes convenances 

personnelles , je serais porté à récriminer contre la me-

sure qui m'arrache à nies travaux et à mes loisirs ; mais 

je n'hésite pas à la proclamer nécessaire et prolectrice. 

Je ne suis point de ceux qui ont vu en elle la conséquence 

affaiblie et détournée d'un système, qui tendrait à boule-

verser en France l'ordre des juridictions. Il faut être 

juste envers le pouvoir quand.il fait quelque chose de 

bien. On ne me taxera pas de condescendance envers lui ; 

le dévoùment que je lui porte n'a rien que de condition-

nel ; el toutes les fois que je l'ai rencontré dans les voies 

de l'arbitraire et de l'iniquité , je ne me suis fait faute de 

le lui dire sans amertume , mais avec énergie ; surtout je 

me suis montré son ardent adversaire lorsque, il y a quel-

ques mois , frappé d'un de ces vertiges qui saisissent les 

meilleurs gouvernemens et leur inspirent la tentation des 

coups-d'état , il voulut livrer aux commissions militaires 

la vie et la liberté des citoyens. Alors je me suis soulevé 

contre ce raffinement de tyrannie par une protestation 
dont je ne parlerais point si elle n était restée presque 

solitaire au milieu de l'Ouest , parce que là , elle n'était 

point comme d'autres , au sein de la capitale, soutenue et 

secondée par les instincts populaires. Dans l'Ouest , je 

dois l'avouer, il y avait une soif de vengeance qui brûlait 

de s'éteindre au "plus vite dans le sang des rebelles. Ce 

fut la faute dn pouvoir de paraître un instant céder à 

celte impatience de supplice qui frémissait autour de lui. 

Long-temps il se repentira d'avoir essayé l'illégalité : ce 

dont je l'honore , c'est de n'y avoir pas persévéré dès 

qu'elle a été reconnue et réprouvée par la suprême ma-

gistrature du royaume. Un pas de plus , et la monarchie, 

née de la sainte insurrection de la loi , se précipitait dans 

l'abîme qui a dévoré sa devancière ! Grâce au ciel , le pas 

fatal n'a pas été franchi : un salutaire exemple de rési-

gnation a été donné , et ceux-là qui avaient jeté l'épée des 

batailles dans les balances de la justice en s'écriant ■: Mal-

heur aux accusés ! se sont hâtés d'abolir les simulacres de 

Tribunaux devant lesquels , à quiconque n'eût pas voulu 

ratifier dans sa personne la violation des droits du pays , 
il ne fût resté qu'à se taire et à mourir. 

» Mais , de ce que le jury a été restitué en possession 

de ses prérogatives, s'en suit - il que ce soit les 

avoir froissées de nouveau, d'avoir distrait des lieux 

qui leur ont servi de théâtre le jugement des crimes po-

litiques? Suivant moi , ce simple déplacement n'a eu pour 

but et n'aura pour effet que de maintenir davantage le 
jury dans sa pureté et dans sa liberté. 

» Eût-il été possible d'y convoquer ces citoyens tout 

palpitants encore des belliqueuses émotions qui Tes avaient 

poussés' à la poursuite delà révolte? ne se seraient-ils 

pas imaginé que condamner c'était encore combattre , et 

n'eussent-ils pas apporté la même ardeur à l'un qu'à 

l'autre? Je l'avoue ; c'eût été là la moindre de mes crain-

tes, 11 y a toujours dans le courage un fonds de magna-

nimité ; le soldat le plus intrépide eût été, j'en suis sûr, le 

juge le moins sévère : en ennemi généreux il eût pardon-
né au vaincu, 

» A vrai dire , je n'aurais rien redouté; mais la justice 

aurait eu à luller contre cette foule furieuse , acharnée , 

qui , au sein de nos villes , attaquait , avec un tumulte sau-

vage , les malheureux dont l'aspect aurait dû exciter sa 

pitié, et qu'elle pouf suivait jusqu'à la porte des prisons 

où ils trouvaient un refuge. II eût été possible qu'elle en-

vahît le sanctuaire pour y dicter, par dos murmures ou 

des applaudissemens homicides , d'impitoyables arrêts. 

D Prenez garde qu'ici, Messieurs, je ne suppose pas :je ra-

conte. Je l'ai entendue, cette foule, lancer des sifflets et des 

huées vers des jurés qui hésitaient à lui livrer une tête, et;, 

quand enlin ellel'eut obtenue, acclamer et bondir d'allégresse; 

je l'ai entendue , et jamais je ne l'oublierai !... Ailleurs ne l'a-

t-on pas vue se ruer avec là fougue d'un torrent sur les places 

publiques, et y vociférer des protestations contre ce qu'elle 

nommait, l'indulgence (l'un Conseil de guerre? En effet, il 

avait été indulgent, il n'avait condamné qu'à la déportation 

111 vieillard septuagénaire! ! Ell '011 a dit , et je ne l'ai pas cru, 

que son supplice avait étc'l'objet d'un pacte abominable , qu'il 

ait été promis pour prix do leur soumission et de leur si-

lence, aux bacchantes de l'échafaud et aux hurlcvjfs de; 

lotine, ''ïi 
» C'eût été se rendre complice de ces affreux scand9hf»-TJe 

n'en pas prévenir le retour. En vous investissant d'une compl-

tence extraordinaire, on a ôté leurs prétextes et leurs occasions 

aux hideuses passions qui se cachent sous le masque du patrio-

tisme, et dont il rougit et s'indigne. Il n 'y a 1 i ces égaremens , 

ni ces délires parmi vous ; s'ils y naissaient, ils n'auraient pas 

pour ex.' use leur sincérité : ils seraient superficiels et factices. 

Je ne fais pas àvoscompatriotesla cruelle injure de les confondre 

avec quelques hommes hypocritement forcenés qui ont souillé 

une cité voisine par d'odieux excès ; quoi qu'ils aient fait, ils 
ne vous ont pas enlevé la renommée dont vous êtes dignes. 

Chez vous le patriotisme s'allie à la modération , et l'esprit de 

liberté n'est qu'une des formes de l'esprit de justice. Comment 

en serait-il autrement ? Vous ne vivez pas sous l'empire des 

causes qui aigrissent et dénaturent nos opinions; vous ne vivez 

pas au milieu de ressentimens invétérés et d'idées irréconcilia-

bles; vous ne vivez pas entre deux partis, j'ai presque dit 

entre deux peuples qui révent leur extermination mutuelle. 

» Depuis des siècles vous avez acquitté le douloureux tribut 

que chaque partie du royaume doit, à son tour , au génie des 

discordes civiles. IN on loin de celte enceinte on aperçoit le pa-

lais où s'accomplit une des plus tragiques scènes du drame de 

la ligue ; mais cette terre qui a tressailli sous les pas des Guises 

et qui a bu leur sang, de nos jours est devenue une terre de 

paix et d'union. Par un privilège, que la France vous envie, 

vous n'avez depuis 4.0 années , subi directement ni l'invasion 

étrangère, ni la guerre intestine. Heureux pays ! auquel il est 

donné de jouir en sécurité des biens que Dieiî lui a prodigués , 

et de ses riches campagnes, et de son ciel si doux , et du beau 

fleuve qui traverse aussi vos contrées ; mais on s'y souvient de 

l'avoir vu rouler des cadavres qu'il n'a pas remontés vers vous, 

et ni vos pères ni vous n'avez entendu au rebours de ses flots , 

même comme un bruit vague et perdu, les cris de fureur et dei 

mort qui souvent ont troublé ses derniers rivages ! Vous êtes 

donc admirablement placés pour accomplir l'œuvre diflicile et 

solennelle qui vous a été commise ; vous n'avez pas à craindre 

que vos souvenirs historiques dégénèrent en vengeance judi-

ciaire. Si le choix leur en eût été laissé, les accusés vous au-

raient choisis eux-mêmes pour les arbitres de leurs destinées. 

Quelque divers que soient leurs intérêts, tous se réunissent 

dans cetle commune espérance, qu'utie justice indépendante et 

généreuse ne manquera à aucun d'eux ; pas un qui soit tenté de 

subtiliser avec la lettre de la loi et de se plaindre d'avoir perdu 

ses juges naturels. Qu'est-ce d'ailleurs que le jury . sinon , 

comme parlent les anglais, le jugement de Dieu et du pays? 

Or , pour mériter cetle patriotique et religieuse appellation, il 

importe de le dégager des influences capables de 1 asservir et 

de le corrompre. Sous ce rapport votre juridiction était la plus 

naturelle , la plus légitime , et nos cliens en ont accepté avec 

reconnaissance l'im mense bienfait. 

» Appelés, Messieurs, moins encore par l'ordre de la cause 

que par le choix de mes collègues , à ouvrir la discussion , ils 

m ont donné le mandat de suivre l'aceusation sur le terrain des 
faits généraux. » 

Ici M" Janvier s'élève avec force et étendue contre les 

considérations dont le ministère public , dès avant les dé 

bats , s'était fait un cortège oratoire. Il lui reproche de 

s'être traîné sur les erremens DÉCRIÉS ET MAUDITS des par-

quets de la restauration dans les accusations politiques. II 

dit qu'il ne voulait point forcer les analogies que le minis-

tère public n'avaif pas , avec la brillante imagination de 

1 avocat-général Marchangy , dans l'affaire de La Rochelle. 

M" Janvier examine ensuite les faits généraux de la 

cause , définit la légale acception du mot complot , et de-

mande le renvoi de la cause à demain pour entrer dans 

la discussion détaillée des charges spéciales aux accusés 
qu il défend. 

L'audience est renvoyée à demain pour la fin de cette 

plaidoirie , qui a fait une profonde impression sur l'audi-
toire. 

Audience du mercredi \H octobre. 

■ M" Janvier continue sa plaidoirie. 11 examine ce que 

c est réellement que les bandes de la Vendée. C'est à son 

avis , leur faire trop d'honneur que de les rattacher à une 

organisation systématique ; il suffit de remonter à leur 

origine pour se convaincre qu'elles sont nées de circons-

tances accidentelles. Des jeunes gens que leur âf>« et le 

sort appelaient aux armées ont cru que la France était 

menacée d'une guerre inévitable et universelle; ils ont 

cru qu ils étaient destinés à recommencer cette carrière 

de conquêtes et de désastres dont la première révolution 

avait donné le signal ; ils ont cru qu'on allait les conduire 

a la frontière , et puis se ruer avec eux sur l'Europe • ils 

ont craint de laisser leurs os sur la terre étrangère '• ce 

n'est pas de mourir qui les effrayait, mais mourir loin 

des champs paternels.... Cette pensée que le poète prête 
aux héros expirans : 

Et didees moriens reminiscituv argos.... 

ah ! cette pensée amère a dénature leur courape et ils 

ont préféré à la condition de soldats celle moins honora 

ble et plus périlleuse de déserteurs. La conformité de si 

tuation les a rapprochés , et , réunis, ils ont été un centre 

de ralliement pour d'autres hommes que d'autres motifs 
ont poussés à partager leur triste existence. » 

L'avocat peint ces nouveaux venus plus exaltés d'oniuion 

parce qu ils étaient poursuivis par la justice. ' 

« Des réfractaires des contumaces, ajoute-t-il, voilà le 

novau des bandes. Bientôt.elles ont pris un caractère
 P
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militaire et plus politique. Ça et là, quelques vieux corap 

gnons de Sloflet et de Charrette ont senti se réveiller leur* 

vieux souvenirs et leurs instincts, et ils sont venus se placer à 
la tête de ces bandes sans chefs. » facei a 

M" Janvier développe ici les açcroissemens que reçurent les 

bandes; elles cessèrent de se cacher de ferme en ferme ■ ell 

errèrent publiquement et en armes, mais ayant soin d'éviter 

la rencontre de nos soldats. «De dire au juste quels nroieU 

étaient les leurs, je ne saurais, dit l'avocat; elles-mêmes au 

raient ete embarrassées d en rendre raison ; elles lésaient de lâ 

chouannerie en pure perte, aubazard, QUAND MEME ' Xtt 
le mot sacramentel, et jamais il
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phquer. El es se sont traînées chétives , harcelées, avec lâ 
conscience de leur nullité, attendant les événemens et incani 

b es de les susciter; tout au contraire, d'avoir été le eerme 

d une Vendée , ce sont elles qui en ont fait avorter la nais-

sante tentative. En effet, ce sont elles qui ont excité la sollici-

tude du pouvoir , et lu. o t suggéré ces précautions aux-

quelles il a du «battre pas surpris
 4
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Cette princesse, qui n'a pris conseil que de ses illusions ma-
ternelles , et qui a improvisé la plus aventureuse des en-
treprises , après avoir, mystérieuse et fugitive , traversé la 
France, e.-t arrivée dans la Vendée; elle y a trouvé tout 
préparé contre elle , et rien pour elle ; elle a dû maudire 
cette chouannerie inutile qui n'avait ^servi qu'à rassembler 
les forces imposantes devant lesquelles l'insurrection n'a oié 
surgir, ou a été aussitôt écrasée. » 

W Janvier établit que les bandes n'étaient pas consti-

tutives d'un attentat, mais simplement d'un complot suivi 

d'actes préparatoires ; qu'elles n'avaient été qu'une expec-

tative et non une tentative. Arrivant aux faits particuliers 

de sa cause , M" Janvier trace l'histoire de son client Ca-

queray. Après avoir parlé de sa vie militaire, il le repré-

sente arrivant dans les bandes alors que ces bandes n'é-

taient plus réunies pour un complot , alors qu'elles mar-

chaient sans but. Il montre Caqueray empêchant de tous 

ses efforts les violences et les dévastations, évitant de 

tous ses efforts toute espèce de rencontre avec les soldats, 

é'ant enlin l'ange gardien des chouans , les prémunissant 

contre les violences auxquelles ils étaient enclins. 

Après la plaidoirie de VF Janvier, la parole est donnée 

a ix autres défenseurs. L'arrêt ne sera probablement 
rendu que dans la nuit de demain. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 15 octobre, sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l' envoi du jour-

nal , ni de lacune dans les collections. L'cnvoiscra supprimé 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de iabonnement est de 17 fr. pour trois mois , 

51 fr. pour six nwis , el 08 fr. pour l'année. 
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et qu'aussitôt Ramus était tombé comme frappé par la 

foudre; qu'il a agi ainsi pour voler Ramus; qu ensuite 

il s'est armé d'un rasoir, et a dissèque le cadavre dont 

il a porté les débris dans différons endroits. Interpelle 

pour savoir ce qu'il avaitj'ait pendant la nuit qui a suivi im-

médiatement son crime , il a répondu qu il n avait pu res-

ter eu repos, qu'il avait erre toute la nuit dans les rues 

de Paris , sans pouvoir se rappeler le chemin qu il avait 

parcouru. 

Tous ces détails ont été donnés par Regez avec un 

sang-froid bien extraordinaire ; mats une remarque 

plus extraordinaire encore a frappé les magistrats, cest 

l'intérêt, la sollicitude constante dont Rcgez enyironnc son 

fils ; il ne s'est occupé que de lui : calme pour tout ce qui 

le concernait personnellement , il s'animait et s'emportait 

même pour son fils ; il déplorait amèrement de l'avoir 

compromis , et réunissait tous ses efforts pour le défen-

dre et pour faire ressortir son innocence ; il a réitéré de 

nouveau qu'il n'était revenu de Suisse que pour sauver 

son fils , qui lui paraissait devoir être compromis par une 
plus longue absence. 

Quel étrange contraste dans la conduite de ce Regez ! 

il a conçu et exécuté un crime atroce ; et cependant 

dans ce cœur, que l'on croirait inaccessible à tout senti-

ment de pitié, l'amour paternel est si fort, que ce père 

vient se livrer à une mort certaine pour sauver son fils! 

L'instruction s'occupe en ce moment de rechercher si 
Regez a eu un ou plusieurs complices. 

Regez ne peut justifier que de l'emploi de la moitié de 

l'argent volé à Ramus ; et la femme qui a vu jeter dans la 

rivière la boîte qui contenait la tête de Ramus,, ne recon-

naît pas Rcgez et je s.gnalement qu'elle don» 

s apphquer a lui , ni pour le visage, ni L
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galions, cl ne s est rendu caution poui'personne • ,1 i 

en outre que toutes dispositions testamentaires "ami
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tiques ou olographes qui seraient représentées 

émanant de lui, autres que celles qui auraient été rè
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ou déposées chez M. GODOT , notaire à Paris p„ 

Choiseul , u" 2 , successeur de M. Thibault, dotvm,? ! 

considérées comme faites par d'autres que ledit \' , 
Pieu .vT ; M. Godot étant son seul et unique notaire 

PARIS , 12 OCTOP.UT. 

— Le G juin dernier, pendant que le Roi parcourait la 

capitale , et lors de son passage sur le boulevard du Pont-

aux-Choux, un jeune homme s'avance près de lui , et crie à 

plusieurs reprises : A bas le Roi ! On 1 arrête : c'était Jean 

Adine , clerc' (j['huissier. On s'empara d'une canne qu'il te-

nait à la main ; c'était une canne à épée. 

Adine a été renvoyé devant la Cour d'assises , où il a 

comparu aujourd'hui comme prévenu d'offenses envers la 

personne du Roi. 

« Je venais, dit le prévenu, de voir ma mère, blessée 

et mourante ; j'étais dans un désespoir affreux ; je suis 

sorti , et en apercevant le Roi , je n'ai pris conseil que de 

ma douleur, et j'ai crié : A bas' le Roi! Mais aujourd'hui 
je désavoue ce cri. » 

On entend deux témoins qui confirment les faits de la 
prévention. 

M. Bernard , substitut du procureur - général , aban-

donne la prévention. « Messieurs , dit ce magistrat , vous 

venez d'entendre les explications du prévenu ; nous pour-

rions peut-être ne pas les trouver suffisantes , lui deman-

der un compte plus sévère de la manifestation d'une pen-

sée coupable , quoiqu' émise dans l'égarement de la dou-

leur ; mais nous n'insistons pas ; le prévenu désavoue les 

propos qu'il a tenus, et nous admettons son désaveu ; car 

nous aimons mieux croire qu'il a été égaré par sa dou-

leur, que cet égarement a été porté jusqu'au délire , et 

que , quelle que grave que soit sa faute ,. il l'a expiée plus 

que suffisamment par son repentir et par la douleur de 

n'avoir pas assisté aux derniers momens de sa mère. » 

M
c
 Ménestrier présente quelques observations, et finit 

en citant les paroles de Charles II , roi d'Angleterre, con-

signées dans Montesquieu : ce roi passant sur une place 

publique, aperçut deux malheureux attachés au pilori 

pour avoir écrit des libelles contre les ministres. « Les 

sots, dit-il, les imbéciles, que n'écrivaient-ils contre moi, 
on ne leur eût rien dit. » 

Adine , déclaré non coupable, a été acquitté et mis en 
liberté. 

— Aujourd'hui à onze heures, un juge d'instruction 

et un substitut près le Tribunal de première instance 

de la Seine se sont transportés dans le domicile de 

Regez, pour procédera l'examen des lieux, et rechercher 

les élémens de l'instruction ; Regez y a été conduit par 

un sergent de ville. A l'aspect de cet homme , tout le quar-

tier a été en émoi , et plus de 000 personnes ont encom-

brés les avenues de la maison. On a découvert dans les 

lieux d'aisance le rasoir qui a servi à mutiler le cadavre 

de Ramus ; on a également trouvé une éponge à l'aide de 

laquelle Regez avait étanché une grande partie du sang 

de la victime : on a remarqué des ttaces de sang sur la 

partie supérieure et sur les côtés de la porte; il paraît 

que Regez, en emportant le cadavre, aurait été obligé 

de se détourner en passant près de la porte , et que par 

ce mouvement le sang aurait laissé des e.npreintes. 

Regez avoue tout avec le plus grand calme ; il a repré-

senté lui-même la fiole contenant l'acide prussique dont il 

s'est servi pour empoisonner Ramus ; il a déclaré qu'a-

près quelques verres de vin, il avait versé ce poison, 
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Onze gros volumes in-8. avec un portrait. Prix : 28 fr. 5o c. 

Les mêmes, avec 23 gravures d'après Johannot. . 39 fr. 5o c. 

( SES OEUVRES COMPLETES. ) 

TRADUCTION DE M. AMÉDÉE PICHOT 

Six gros volumes in-8 Prix
 :

 1 5 francs. 

Les mêmes, avec 12 gravures 23 francs. 

Les éditions publiées par M. Furne sont toutes terminées ; il 
est toutefois possible de se les procurer en souscrivant el s'o-
biigeant à en retirer un certain nombre de volumes par mois 
ou par quinzaine , et sans rien payer d'avance. Le I) aller 
Scott a obtenu un succès inoui dans les fastes de la librairie. 
Une première édition , tirée à 9 ,000 exemplaires , fut enlevée 
en peu de mois, à cause de sa belle exécution et du bon mar-
ché ; une seconde édition, tirée aussi à très grand nombre , est 
sur le point d'être épuisée (Il eu reste à peine trois cents exem-
plaires) . 

On peut se procurer séparément les collections de gravure 
pour WALTER SCOTT (M fr.), pour COOPER ( I I fr.), pour LORD 

BYRON (8 fr.). Ces collections de gravures peuvent se joindre à 
toutes les éditions de ces auteurs. 

AVIS. — Les souscripteurs en relard de retirer les livrai-
sons de U'aller Scott, Cooper et Lord Byron , sont prévenus 
qu'il reste encore quelques exemplaires des dernières [livrai-
sons, mais que ces volumes ayant été tirés àplus petit nombre; 
il ne sera bientôt plus possible de compléter leurs exemplaires. 
Le prix de chaque volume est porté à 3 fr. sans gravures. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

SUR LA PLACE DU CI-DEVANT CIIATF.I.ET DE PARIS , 

Le samedi i3 octobre i8J2. 

Consistant en comptoir, montres vitrées, corps de tablettes, presse à rogner , regis-
tres, objets rte papeterie, environ Soo volumes, ustensiles de ménage. Au rompt-mt. 

Consistant eu livres d'éducation et autres ouvrages en rayons,' commode, secrétaire 
en acajou, 'tables, chaises, fauteuils, glaces et pendules. Au comptant. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS HIVERS 

A CEDER DE SUITE une bonne EIUDS d'avoué de 
première instance, à Vervins, département de l'Aisne. — On 
accordera beaucoup de facilités pour le paiement S'adresser 
à M

e
 Pascal Etienne, avocat, rue Taranne, 11. n, faubours St.-

Germain. ° 

Loi UN , rue Dauphine , porte cochère, la, au premier, 
près le Pont-Neuf, achète tout sans exception ; il décrace et 
acliere aussi tous les objets mis au MONT-DE-PIETE 

Bel APPARTEMENT complet, avec magasin, écurie et 
remise; occupé dernièrement par un négociant, et propre a 
un avoué , en y joignant un petit appartement qui est dispo-
nible. A louer présentement , rue des Piosiers , n" 17. 

BREVET D'INVENTION. 

Outre la SERINGUE PLONGEANTE , on trouve chez Charbonnier, 
bandagiste , rue Sainl-Houoré, n. 343, le CLYSO-FÈRE ■7** 

continu , bandages, de tous systèmes perfectionnés, CEISTCR^ 

menstruelles hémolambiques , ALLAITEMENS , artificiels a 
pompe. 

BOURSE DE PARIS DU 11 OCTOBRE 1852 

j pl. bas, A TERME. 

5 OTO au comptant, (coupon détaché.) 
— Fin courant. 

Emp. ,83 1 au comptant, (coup, dét.) 
— Fin courant. 

F.mp. ,83a au comptant, (coup, dét.) 
— Fin courant, 

3 oro au comptant, (coup, détaché,) 
— Fin courant (Id.) 

Rente de Naples au comptant. 
— Fin courant. 

Rente perp. d'F.sp. an comptant. 
— Fin courant. 

Srtfruttfil bc commerce 
1)1. l 'AIUS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du vendredi 1?. octobre i83a. 

heur. 

l .ETTEN, négociant. Concorda, 11 

DEROniï, Irt' 1 de clrubon. id., Il 

W-lRiVIERF. , M'
1
 pKtrier. Mi', ' 

C&'flN, M
J
 'lî 1*»'» el

 l'alourdes. Syud. I 

rfi 80 

sa 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les Jaillîtes ci-après : 

oclob. 

•,1e i3 
M' ls boucliers, le l3 

DUJIOIS M III, 

FRAlîOULETel f 

LEGRAND,Md de vins, le . ' ,5 
GUILLEMIFN'AULT et 'f», nourris-

seurs , le ,0 

ETOU11KEAU, enl. de messageries, le i(> 
LEROY, M

d
 Je nouveautés, le >t> 

MON'GIE, libraire, le i
7 

Ltn Etl , loueur de voilures, le j j 
DAVID, négociant, le jy 
KOIIÎOT aîné, M' 1 de nouveautés, le 7. 

PHAUEL et femme, négocians, le iG 

Imir. 

NOMIiV. DE SYNDICS PROVIS. 
dans les faillites ci-après : 

DECROUY, négociant. — M. Dimier, rue Hélène, 
aux Batignultes. 

ACTES 1>E SOCIÉTÉ. 

DISSOLUTION. Par acte sous -eïngs pt Ive's du 8 
octobre i83a

t
 a dissoute la société CARTIER 

«t GREGOIRE , pour le coinmerce de mercerie, 
rue Stunt-Denis ,

 0?J
 à Paris, d'entre les suurî 

Louis CARTIER Èt Stanislas GRÉGOIRE. Li-
quidateur : M. Debertein , i Paris, rue des Deui-
l'orlea Saint-Sauveur, iti. 

FORMATION. Far acte notarié du aç> septembre 
»83a , entre le sieur Ferdinand DE SAINT, aric. 
négociant à Paris , et tous commanditaires adhé-

rens aux statuts et sou mission m. ire s d'actions. 
*>bjet : construction et exploitation de 3 bateaux 
;i vapeur ^ faisant service régulier du Havre à 
Hambourg , touchant à Dunkei que , et retour, 
sous la dénomination de Service général des Py-

roscaphes français, entre le Havre et ILunbourg ; 
raison sociale : DE SAINT et C c , durée : ÏO ans 
du 1

er
 octobre i83i ; siège : passage Saiiluicr, ni 

seul gérant et responsable : le lieux Pc Saint ; 

londs social : (îoo,ooo f. eu 3oo actions de ?.,ooo f. 
chaque, divisibles par moitié sur la demande dc> 
'■('liminaires. 

DISSOLUTION. Par acte sous seings privés dû-
ment enregistré le 5 octobre 18 la, la société 

d'entre les sieurs Jo„ph HEITZ,^^ 

P, 1 expo 
de 

onage des maiso* 

contre l'incendie par la Comptine 

Aman» , est disfoute du
 J

';„
T (

t DA-
ISSOLUTIO.V . Les sieurs U0C1WJ"

 |IRFEJ 

assurée* 

D
8buMc 

CORBEAUX, 
l'entreprise de 
contre l'incendie 
An 

DiSSOLl.. 
PRE VAL, négociant-co.nrn.ss.onna.re 

de Paris, dont la société expire 
chain , ne la renouvelleront pas- -j, d„ 

PROLONGATION. Par .cte so«s S t
 Q% ru

„ 
,5 aof.t ,83», la société G. .«»*" , „r trol< 
de Pi. pus, 36, formée -"6"^^ gZjo. 
années,.st continuée sur _ les »» "«>. > 

trois autres années, a partir du 

cliaiu r833. 

pour 

'jamicF'1 " 

IMinilMWK m PUlAN-DEbAI-'OREST (MORINVAb) , RUE DES PONS-ENFANS, 5f. 


